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Château de Thézan, Voulez-vous devenir
sponsor d’une grande fresque historique en
son et lumière ?

Le projet ? Ce sont les Nuits Comtadines racontées et vécues au Château de Thézan ! Durant
1h30 une centaine de figurants mettront en valeur le patrimoine au travers d’une histoire
passionnante.  Objectif  ?  Eblouir  les  spectateurs  en  mêlant  spectacle  et  vidéo  mapping,
hologrammes, cascades, chevauchées animées, danses, musiques…

La première aura lieu à la mi-juillet 2023
Le spectacle vivant verra le jour mi-juillet 2023 mais aussi en 2024 et 2025. Vous aussi vous voulez
contribuer à cette formidable épopée ? Mettez à profit vos compétences en devenant acteur bénévole, en
mettant vos compétences au service de cette belle initiative : couturier et Couturière, Conteur, musicien,
décorateur…
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Le Comtat Venaissin de l’époque romaine à nos jours
Ce projet audacieux a pour but d’offrir une grande fresque historique, lors d’un son et lumière au
Château de Thézan, l’histoire du Comtat Venaissin de l’époque romaine à nos jours sur une initiative
originale de l’association Montjoie Comtadine 41, Chemin de la Monjoie à Carpentras.

L’avancée des travaux en ligne sur les réseaux sociaux
Suivez l’aventure de ces incorruptibles provençaux sur les réseaux sociaux : actualités, avancement du
projet, et surtout découvrons ensemble l’histoire du Comtat lors de 4 soirées organisées en juillet 2023 +
1 générale réservée aux sponsors, mécènes et bienfaiteurs. La billetterie sera mise en activité courant
janvier 2023.

Les petites rivières font les grands fleuves 
Pour cela l’association a besoin de votre soutien ! Un reçu fiscal sera adressé aux donateurs pour
bénéficier de ces dispositions : Impôts sur le revenu : 66% du montant du don / plafond annuel 20% du
revenu imposable ; Impôt sur les sociétés – IS : 60% du montant du don / plafond annuel 20 000€ ou 0.5%
du chiffre d’affaires (dons non soumis à la TVA).
 

Les infos pratiques
«Engagez-vous et vous permettrez aux Pouvoirs publics de s’investir à nos côtés dans la Culture et la
Mémoire de notre Comtat Venaissin.»
Association  Montjoie  Comtadine.  41,  Chemin  de  la  Montjoie  à  Carpentras  (84200).
contact@montjoiecomtadine.com ; Marie-Pierre du Crest 06 59 71 26 46 ; Bertrand de La Chesnais 06 89
32 20 37 ; François Clément 06 11 48 19 51 ; www.lesnuitscomtadines.com
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Cueillette des olives DR
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